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N° 881. CONVENTION (N° 87) CONCERNANT LA LIBERTÉ SYNDICALE ET 
LA PROTECTION DU DROIT SYNDICAL. ADOPTÉE PAR LA CONFÉ 
RENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRA 
VAIL À SA TRENTE ET UNIÈME SESSION, SAN-FRANCISCO, LE 9 JUIL 
LET 19481

15 octobre 1963

DÉCLARATION du ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 
faite conformément aux paragraphes 2 et 3 de la Constitution de l'Organisation inter 
nationale du Travail2 , selon laquelle les dispositions de la Convention seront appli 
quées à Hong-kong sous réserve des modifications suivantes :

Article 3 — Tous les dirigeants d'un syndicat sont tenus de se livrer habituellement au 
métier ou à l'activité professionnelle que ledit syndicat représente. Nul ne peut 
exercer des fonctions dans plus d'un syndicat. Ces dispositions peuvent cependant 
être modifiées par les autorités publiques.

Les fonds d'un syndicat ne peuvent être affectés qu'à des fins précisées par la 
législation nationale ou approuvées par les autorités publiques.

La fusion de syndicats, en registres est soumise à l'autorisation des autorités pu 
bliques lorsque l'un des syndicats intéressés est membre d'une organisation dont le 
siège est établi hors du territoire.

Les autorités publiques peuvent, dans certaines circonstances, intervenir pour 
vérifier les comptes des syndicats et assurer l'application de leurs règlements.

Article 5 — L'autorisation des autorités publiques est nécessaire pour l'affiliation de 
syndicats à des organisations internationales. Les fédérations syndicales ne peuvent 
être créées que par des syndicats enregistrés représentant le même métier ou la même 
industrie; seuls peuvent être admis à une fédération syndicale des syndicats enre 
gistrés qui représentent le même métier ou la même industrie que ceux qui font déjà 
partie de ladite fédération.

Article 6 — Les modifications à l'article 3 qui s'appliquent aux syndicats de base sont 
valables aussi pour les fédérations syndicales si ce n'est que, pour qu'une même 
personne exerce en même temps des fonctions dans un syndicat et dans une fédéra-
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tion dont ledit syndicat est membre, l'autorisation des autorités publiques n'est re 
quise que si ladite personne ne se livre habituellement pas au métier ou à l'activité 
que ledit syndicat représente directement.

Cette déclaration remplace la déclaration faite par le Gouvernement du Royaume- 
Uni, enregistrée le 29 décembre 19581.
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